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Erwägungen

E. 1
a) Les dispositions de la LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du
droit des assurances sociales ; RS 830.1) s’appliquent à l’assurance-invalidité, à moins que
la LAI (loi fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité ; RS 831.20) ne déroge
expressément à la LPGA (art. 1 al. 1 LAI). Les décisions des offices AI cantonaux peuvent
directement faire l'objet d'un recours devant le tribunal des assurances du domicile de
l'office concerné (art. 56 LPGA et art. 69 al. 1 let. a LAI). Le recours doit être déposé dans
les trente jours suivant la notification de la décision sujette à recours (art. 60 al. 1 LPGA).

- 8 - La LPA-VD (loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative ; RSV 173.36) s'applique aux recours et contestations par voie d'action dans
le domaine des assurances sociales (art. 2 al. 1 let. c LPA-VD). La Cour des assurances
sociales du Tribunal cantonal est compétente pour statuer dans la présente cause (art. 93 let.
a LPA-VD). b) Dans le cas présent, le recours a été formé en temps utile et dans le respect
des formalités prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA notamment), de sorte qu’il est
recevable.

E. 2
Le litige a pour objet le droit de la recourante à une allocation pour impotent de
l'assurance-invalidité.

E. 3
a) Aux termes de l’art. 9 LPGA, est réputée impotente toute personne qui, en raison d’une
atteinte à sa santé, a besoin de façon permanente de l’aide d’autrui ou d’une surveillance
personnelle pour accomplir des actes élémentaires de la vie quotidienne. Selon l'art. 42 LAI,
les assurés impotents (art. 9 LPGA) qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art.
13 LPGA) en Suisse ont droit à une allocation pour impotent ; l’art. 42bis (disposition pour
les mineurs) est réservé (al. 1). L'impotence peut être grave, moyenne ou faible (al. 2). Est
aussi considérée comme impotente la personne vivant chez elle qui, en raison d’une atteinte
à sa santé, a durablement besoin d’un accompagnement lui permettant de faire face aux
nécessités de la vie ; si une personne souffre uniquement d’une atteinte à sa santé
psychique, elle doit, pour être considérée comme impotente, avoir droit au moins à un quart
de rente ; si une personne n’a durablement besoin que d’un accompagnement pour faire face
aux nécessités de la vie, l’impotence est réputée faible ; l’art. 42bis al. 5 est réservé (al. 3).
L’art. 37 al. 1 RAI (règlement du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité ; RS 831.201)
prévoit que l’impotence est grave

- 9 - lorsque l’assuré est entièrement impotent. Tel est le cas s’il a besoin d’une aide
régulière et importante d’autrui pour tous les actes ordinaires de la vie et que son état
nécessite, en outre, des soins permanents ou une surveillance personnelle. A teneur de l’art.



37 al. 2 RAI, l’impotence est moyenne si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a
besoin : d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir la plupart des actes
ordinaires de la vie (let. a) ; d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au
moins deux actes ordinaires de la vie et nécessite, en outre, une surveillance personnelle
permanente (let. b) ; ou d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins
deux actes ordinaires de la vie et nécessite, en outre, un accompagnement durable pour faire
face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI (let. c). Conformément à l’art. 37 al. 3
RAI, l’impotence est faible si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin : de
façon régulière et importante, de l’aide d’autrui pour accomplir au moins deux actes
ordinaires de la vie (let. a) ; d’une surveillance personnelle permanente (let. b) ; de façon
permanente, de soins particulièrement astreignants, exigés par l’infirmité de l’assuré (let. c)
; de services considérables et réguliers de tiers lorsqu’en raison d’une grave atteinte des
organes sensoriels ou d’une grave infirmité corporelle, il ne peut entretenir des contacts
sociaux avec son entourage que grâce à eux (let. d) ; ou d’un accompagnement durable pour
faire face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI (let. e). L'art. 38 al. 1 RAI dispose
que le besoin d'un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie existe lorsque
l'assuré majeur ne vit pas dans une institution mais ne peut pas, en raison d'une atteinte à la
santé : vivre de manière indépendante sans l'accompagnement d'une tierce personne (let. a) ;
faire face aux nécessités de la vie et établir des contacts sociaux sans l'accompagnement
d'une tierce personne (let. b) ; ou éviter un risque important de s'isoler durablement du
monde extérieur (let. c).

- 10 - b) Selon une jurisprudence constante, ainsi que selon les chiffres 8010 et suivants de
la Circulaire sur l’invalidité et l’impotence dans l’assurance-invalidité (CIIAI), édictée par
l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), dans sa teneur en vigueur dès le 1er janvier
2015, les actes ordinaires de la vie quotidienne comprennent les six domaines suivants : se
vêtir et se dévêtir ; se lever, s'asseoir et se coucher ; manger ; faire sa toilette (soins du
corps) ; aller aux toilettes ; se déplacer à l'intérieur ou à l'extérieur, et établir des contacts
(ATF 127 V 94 consid. 3c ; 125 V 297 consid. 4a et les références). De manière générale,
on ne saurait réputer apte à un acte ordinaire de la vie l'assuré qui ne peut l'accomplir que
d'une façon non conforme aux mœurs usuelles (ATF 121 V 88 consid. 6c ; 106 V 153
consid. 2b). Cependant, si certains actes sont rendus plus difficiles ou même ralentis par
l'infirmité, cela ne suffit pas pour conclure à l'existence d'une impotence (TF 9C_360/2014
du 14 octobre 2014 consid. 4.4 ; RCC 1989 p. 228 et RCC 1986 p. 507 ; ch. 8013 CIIAI).
Pour qu'il y ait nécessité d'assistance dans l'accomplissement d'un acte ordinaire de la vie
comportant plusieurs fonctions partielles, il n'est pas obligatoire que la personne assurée
requière l'aide d'autrui pour toutes ou la plupart de ces fonctions partielles ; il suffit bien au
contraire qu'elle ne requière l'aide d'autrui que pour une seule de ces fonctions partielles
(ATF 121 V 88 consid. 3c ; 117 V 146 consid. 2 ; ch. 8011 CIIAI). Il faut cependant que,
pour cette fonction, l'aide soit régulière et importante. Elle est régulière lorsque la personne
assurée en a besoin ou pourrait en avoir besoin chaque jour, par exemple, lors de crises se
produisant parfois seulement tous les deux ou trois jours mais pouvant aussi survenir
brusquement chaque jour ou même plusieurs fois par jour (ch. 8025 CIIAI). L'aide est
considérée comme importante lorsque la personne assurée ne peut plus accomplir au moins
une fonction partielle d’un acte ordinaire de la vie (Pratique VSI 1996 p. 182, RCC 1979 p.
272) ou qu'elle ne peut le faire qu'au prix d'un effort excessif ou d'une manière inhabituelle
(RCC 1981 p. 364) ou lorsqu'en raison de son état psychique,



- 11 - elle ne peut l'accomplir sans incitation particulière ou encore, lorsque, même avec
l'aide d'un tiers, elle ne peut accomplir un acte ordinaire déterminé parce que cet acte est
dénué de sens pour elle (ATF 117 V 146 consid. 3b ; 107 V 145 consid. 1c ; RCC 1991 p.
479, 1982 p. 126 ; ch. 8026 CIIAI). c) Concernant l'accompagnement pour faire face aux
nécessités de la vie en particulier, il doit avoir pour but d'éviter que des personnes ne soient
complètement laissées à l'abandon et/ou ne doivent être placées dans un home ou une
clinique. Lorsqu'une personne assurée nécessite durablement cet accompagnement, elle est
réputée atteinte d'une impotence faible (art. 42 al. 3 LAI ; ch. 8040 CIIAI). Il n'est pas
nécessaire que l'accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie soit assuré par un
personnel d'encadrement qualifié ou spécialement formé (ch. 8047 CIIAI). Cet
accompagnement ne comprend ni l'aide de tiers pour les six actes ordinaires de la vie, ni les
soins ou la surveillance personnelle. Il représente bien plutôt une aide complémentaire et
autonome, pouvant être fournie sous forme d'une aide directe ou indirecte à des personnes
atteintes dans leur santé physique, psychique ou mentale (ATF 133 V 450 ; TF
9C_432/2012 et 441/2012 du 31 août 2012 consid. 5.3.1 et références citées).
L'accompagnement est régulier lorsqu'il est nécessité en moyenne au moins deux heures par
semaine sur une période de trois mois (ch. 8053 CIIAI). Le Tribunal fédéral a reconnu que
cette notion de la régularité était justifiée d’un point de vue matériel et partant conforme aux
dispositions légales et réglementaires (ATF 133 V 450 consid. 6.2). L’accompagnement
doit prévenir le risque d'isolement durable, de perte de contacts sociaux et, par-là, de
détérioration durable de l'état de santé de la personne assurée (TF 9C_425/2014 du 26
septembre 2014 consid. 4.1). Le risque purement hypothétique d'isolement du monde
extérieur ne suffit pas ; l'isolement de la personne assurée et la détérioration subséquente de
son état de santé doivent au contraire s'être déjà

- 12 - manifestés. L'accompagnement nécessaire consiste à s'entretenir avec la personne en
la conseillant et à la motiver pour établir ces contacts, par exemple en l'emmenant assister à
des manifestations (ch. 8052 CIIAI). L’accompagnement pour faire face aux nécessités de
la vie doit permettre à la personne concernée de gérer elle-même sa vie quotidienne. Il
intervient lorsque la personne nécessite de l’aide pour au moins l’une des activités suivantes
: structurer la journée ; faire face aux situations qui se présentent tous les jours (par ex.
problèmes de voisinage, questions de santé, d’alimentation et d’hygiène, activités
administratives simples) ; tenir son ménage (instructions et surveillance/contrôle) (ATF 133
V 450 consid. 8.2.3 ; TF 9C_425/2014 précité ; ch. 8050 CIIAI). Outre l’aide indirecte,
l’aide directe d’un tiers peut aussi être considérée comme faisant partie de
l’accompagnement au sens de l’art. 38 al. 1 let. a RAI. A ce titre, la personne qui
accompagne peut aussi accomplir elle-même les actes nécessaires lorsque, malgré les
instructions, la surveillance ou le contrôle, l’assuré n’est pas en mesure de le faire à cause
de son atteinte à la santé (ATF 133 V 450 consid. 10 ; ch. 8050.2 CIIAI et les références).
L’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie doit permettre à l’assuré de
quitter son domicile pour certaines activités ou rendez-vous nécessaires (achats, loisirs,
contacts avec les services officiels ou le personnel médical, coiffeur, etc.) (TF 9C_425/2014
précité ; ch. 8051 CIIAI et la référence). Si l’assuré a besoin non seulement d’un
accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie, mais aussi d’une aide pour une
fonction partielle des actes ordinaires de la vie (par exemple une aide pour entretenir des
contacts sociaux), la même prestation d’aide ne peut être prise en compte qu’une seule fois,
soit à titre d’aide pour la fonction partielle des actes ordinaires de la vie, soit à titre
d’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie (TF 9C_432/2012 précité



consid. 5.3.3 ; ch. 8048 CIIAI).

- 13 - d) Il sied enfin de rappeler qu’une enquête effectuée au domicile de la personne
assurée constitue en règle générale une base appropriée et suffisante pour évaluer les
handicaps de celle-ci. En ce qui concerne la valeur probante d’un tel rapport d’enquête, il
est essentiel qu’il ait été élaboré par une personne qualifiée qui a connaissance de la
situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des
diagnostics médicaux. Il s’agit en outre de tenir compte des indications de la personne
assurée et de consigner les opinions divergentes des participants. Enfin, le contenu du
rapport doit être plausible, motivé et rédigé de façon suffisamment détaillée en ce qui
concerne les diverses limitations et correspondre aux indications relevées sur place.
Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision, le juge ne saurait remettre en cause
l’appréciation de l’auteur de l’enquête que s’il est évident qu’elle repose sur des erreurs
manifestes (ATF 130 V 61 consid. 6 ; 128 V 93).

E. 4
En l’occurrence, il faut constater que les limitations exactes qu’entraînent les pathologies
affectant la recourante sur sa mobilité n’ont pas été décrites précisément, pas plus que les
effets de l’utilisation de moyens auxiliaires en relation avec ces limitations. Dans le cadre
du rapport qu’il a rédigé le 24 avril 2014 à l’attention de l’OAI, le Dr W.________ a
indiqué que les douleurs de la recourante s’étaient aggravées depuis quelques années, en
particulier sur le plan ostéo-articulaire. Malgré l’interpellation de la Cour de céans, ce
médecin est toutefois resté particulièrement succinct dans ses explications et n’a produit
aucun rapport médical de consultations spécialisées, en particulier orthopédiques. Dans ses
rapports médicaux des 24 avril 2014 et 28 novembre 2016, il a confirmé les indications
données par la recourante dans sa demande d’allocation pour impotent, notamment quant au
fait qu’elle avait de la peine à se baisser pour mettre ses chaussures et enlever son pantalon,
mais il ne mentionne pas explicitement, parmi les limitations fonctionnelles énumérées, de
difficultés pour la patiente à se pencher en avant. En outre, il n’explique pas pourquoi
l’utilisation de moyens auxiliaires de type aide-habilleur et planche de bain ne

- 14 - permettrait de compenser qu’en partie les limitations fonctionnelles présentées par la
recourante, ni ne précise les empêchements qui subsisteraient malgré l’emploi de tels
moyens. Pour fonder son point de vue et remettre en cause les observations contenues dans
le rapport d’enquête à domicile, le SMR s’est fondé, en dépit de l’aggravation de l’état de
santé ostéo-articulaire de la recourante mentionnée par le Dr W.________ dans son rapport
médical du 24 avril 2014, sur des rapports médicaux dont les plus récents datent de 2005.
Lorsque le SMR soutient, par exemple, que la recourante est encore en mesure de se
pencher et, partant, qu’elle n’a pas besoin d’aide pour se vêtir/se dévêtir, il expose en
définitive un avis péremptoire qui ne se fonde sur aucun élément médical objectif. De
même, en l’absence de renseignements médicaux précis, le SMR n’est pas convaincant
lorsqu’il retient que l’utilisation de moyens auxiliaires permettrait de pallier les difficultés
de la recourante. Le Dr W.________ a par ailleurs souligné, dans son rapport du 28 octobre
2016, les difficultés psychiques dont souffre la recourante, qui sont susceptibles de justifier
un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie. La recourante souffre en effet
depuis l’enfance d’une intelligence diminuée avec une grande difficulté d’apprentissage
ainsi que d’un état anxio-dépressif chronique, qui se manifestent en particulier par un
renfermement sur soi avec la crainte d’aborder les personnes inconnues, de sortir de chez
elle ou de faire face à une situation imprévue. Le SMR estime que l’état anxio-dépressif



n'est pas incapacitant au regard de l'Al, l’assurée ayant pu travailler, se marier, et n'ayant
aucun traitement dans l'axe psychiatrique. Il faut néanmoins relever que la recourante n’a
travaillé que de manière épisodique jusqu’en 1994 et que son mariage remonte à 1993. De
plus, dans son rapport du 24 mars 2014 adressé à l’OAI dans le cadre de la révision du droit
à la rente d’invalidité, le Dr W.________ a fait état d’une aggravation des troubles
mnésiques et dépressifs de la recourante.
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E. 5
a) Dans le domaine des assurances sociales, la procédure est régie par le principe
inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par
l'assureur, qui prend les mesures d'instruction nécessaires et recueille les renseignements
dont il a besoin (cf. art. 43 al. 1 LPGA). Le devoir d'instruction s'étend jusqu'à ce que les
faits nécessaires à l'examen des prétentions en cause soient suffisamment élucidés (cf. TF
9C_88/2013 du 4 septembre 2013 consid. 4.1.2). En matière d’assurance-invalidité, il
revient au premier chef à l’OAI de mettre en œuvre les mesures d’instruction nécessaires
auxquelles il se doit de procéder afin de constituer un dossier complet sur le plan médical
(cf. art. 57 al. 1 let. f LAI et art. 69 RAI). Le juge cantonal qui estime que les faits ne sont
pas suffisamment établis a en principe le choix entre deux solutions : soit renvoyer la cause
à l'assureur pour complément d'instruction, soit procéder lui-même à une telle instruction
complémentaire. Un renvoi à l'administration est en principe possible lorsqu'il s'agit de
trancher une question qui n'a jusqu'alors fait l'objet d'aucun éclaircissement, ou lorsqu'il
s'agit d'obtenir une clarification, une précision ou un complément quant à l'avis des experts
interpellés par l'autorité administrative ; a contrario, une expertise judiciaire s'impose
lorsque les données recueillies par l'administration en cours d'instruction ne revêtent pas
une valeur probante suffisante sur des points décisifs (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4 et
4.4.1.5). b) En l’occurrence, il s’avère que les faits médicaux pertinents n’ont pas été
constatés de manière complète. Il se justifie par conséquent d’ordonner le renvoi de la cause
à l’OAl, cette solution apparaissant comme la plus opportune. Il incombera ainsi à l’intimé
de procéder à des mesures d’instruction complémentaires, afin de déterminer si les
limitations fonctionnelles – physiques et psychiques – présentées par la recourante
entraînent objectivement un besoin d’assistance dans l’accomplissement des actes
ordinaires de la vie ou d’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie. Cela fait,
il appartiendra ensuite à

- 16 - l’intimé de rendre une nouvelle décision statuant sur les prétentions de la recourante.

E. 6
a) En dérogation à l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestations
portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’assurance-invalidité devant le tribunal
cantonal des assurances est soumise à des frais de justice ; le montant des frais est fixé en
fonction de la charge liée à la procédure, indépendamment de la valeur litigieuse, et doit se
situer entre 200 et 1'000 fr. (cf. art. 69 al. 1bis LAI). En l’espèce, compte tenu de l’ampleur
de la procédure, les frais de justice doivent être arrêtés à 400 fr. et être mis à la charge de
l’office intimé, qui succombe (cf. art. 69 al. 1bis LAI ; art. 49 al. 1 LPA-VD). b) Obtenant
gain de cause avec le concours d’un mandataire professionnel, la recourante a droit à des
dépens qu'il convient, compte tenu de l’importance et de la complexité du litige, de fixer à
2'000 fr. à la charge de l’office intimé (art. 61 let. g LPGA ; art. 55 al. 2 LPA-VD).
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